
  

                     Commune de SAINT-MARTIN-LE-NŒUD 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL Du 29 juin 2021  à 18h30 

 
 
        

 
PRESENTS : Jean-Marie DURIEZ,  Carole MORTELECQ, Thierry JOURNEUX, Hervé BIGOURD, Gérard VIEUBLED, Patrick BOUTEILLER, Pascal 
PETITBON, Isabelle CATHERIN, Philippe HENNEQUIN, Nathalie ANCELIN. 
 
ABSENT(S) REPRESENTE(S) : Majda LECUELLE (pouvoir à Isabelle CATHERIN) , Georges DEMANET (pouvoir à Hervé BIGOURD). 
  
Absents : Sandrine HEUDE, David GRANDGIRARD, Sandra MARIE- PERRINE 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Isabelle CATHERIN 
 
Les dispositions liées au COVID étant allégées, ce conseil était ouvert au public. Le respect des prescriptions de distanciations 
physiques étaient appliquées au niveau des membres du conseil mais également vis-à-vis du public. 

 
Le conseil municipal, dûment convoqué le 22 juin 2021, s’est réuni, sous la présidence du maire, Monsieur Jean-Marie DURIEZ dans la 
salle du conseil. 
 
Monsieur le Maire sollicite un secrétaire de séance parmi l’Assemblée, Isabelle CATHERIN candidate à la fonction, est donc désignée 
comme tel. Elle rédigera donc le Procès-Verbal de ce conseil municipal. Monsieur le Maire procède à l’appel des conseillers 
municipaux. 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre aussitôt les débats. 
 
Monsieur le Maire propose une délibération supplémentaire, avec la proposition du remboursement de la franchise légale en 
catastrophes naturelles pour les sinistrés de la commune lors des inondations du 21 juin 2021, celle-ci est approuvée à l’unanimité et 
sera évoquée à la fin, puis il passe aux délibérations. 
 

 
&&& 

 

 
Ce procès-Verbal est approuvé à l’unanimité et sera donc mis sur le site de la commune. 
 

&&& 

 
- 2 concessions trentenaires au cimetière en indivision et 1 renouvellement accordé au cours de ce 1 er 
semestre 2021 
La question se pose de savoir s'il vaut mieux agrandir le cimetière,aménagement intérieur et clôture, ou reprendre des 
concessions. 
A ce jour, la commune d'Aux Mariais avec qui le cimetière est partagé n'a  quasiment plus de concessions ni de 
colombarium . 
Etude en cours par un hydrogéologue  pour évaluer le coût des 2 possibilités. 
 

Questions:  Gérard VIEUBLED demande de quel côté serait agrandi le cimetière. 
 
Monsieur le maire lui répond sur la gauche, côté Aux Marais. 
 



  

 
- Dépôt de plainte contre un agriculteur qui ne respectait pas l' interdiction préfectorale d'utiliser les effaroucheurs 
d'oiseaux et de gibier pendant la nuit.L'arrêt du bruit a été immédiat suite à la plainte ( qui peut engendrer une 
amende de 1500 euros). 
-  
- Dépôt de plainte contre un individu qui a démoli , dans la nuit du 26 au 27 juin , 25 mètres de clôture au stade. 
Coût des réparations 3700 euros. 
Le véhicule a été retrouvé, ce n'est pas une voiture volée.Monsieur le Maire a demandé que l' individu soit condamné 
à 70 heures de travaux d'intérêts généraux . 
-  
- Plainte toujours en cours pour le dépôt sauvage de déchets.( l'enlèvement du dépôt d'amiante coûte entre 3000 et 
4000 euros, il sera pour l'instant recouvert de cailloux.) 

 
DELIBERATION N° 1 : Acquisition foncière, Boissier Defrocourt. 

 
Monsieur le Maire présente le dossier 

 
 
Questions :  aucune 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération : 
10 POUR, 1 CONTRE ( Nathalie ANCELIN), 1 ABSTENTION ( Philippe HENNEQUIN). 

 
DELIBERATION N° 2 : Modification des tarifs pour la location de la salle des fêtes. 
 
Il s’agit de fixer la nouvelle tarification des occupations de la salle de fêtes telle que validée en commission administrative et 
juridique du 6 avril 2021. 
Monsieur le Maire précise que les tarifs seront maintenus pour les contrats en cours et les reports  dus au COVID. 



  

 



  

 
Questions : Philippe HENNEQUIN  demande si Monsieur le Maire a eu une réponse de la commune d'Aux Marais concernant la 
mutualisation des 2 salles des fêtes. 
 
Monsieur le Maire répond qu'il va envoyer un email pour une proposition de tarifs préférentiels pour la location des salles des fêtes 
respectives. 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
DELIBERATION N° 3 : Convention de fourrière avec la Société d’Assistance pour le Contrôle des populations animales (SACPA). 
 
Il s’agit de concrétiser le renouvellement de la convention en cours 



  

 

 
Questions : 
Philippe HENNEQUIN demande le nombre d'intervention en moyenne par an sur la commune. 
 
Monsieur le Maire répond qu'il y a eu 5 ou 6 interventions depuis le début de la convention, et que la société est rapide 
d'intervention. 
 
Philippe HENNEQUIN demande également si la souscription de ce contrat est obligatoire. 
 
Monsieur le Maire répond que si la commune ne souscrit pas à ce contrat, elle a l'obligation de créer sa propre fourrière au sein de 
la commune. 
 
Phillippe HENNEQUIN  demande que soit vérifiée la date d'échéance principale du contrat car ce n'est pas très clair. 
 
Selon Maryse BIZET le 20 septembre est la date de signature du contrat et  les renouvellements doivent se faire au 1er juillet.Cela va 
être vérifié. 
 
Gérard VIEUBLED demande le coût de la souscription. 
 
Monsieur le Maire répond 1521 euros par an. 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 

 
DELIBERATION N° 4: Programmation culturelle en partenariat avec le Théâtre du Beauvaisis 
 
Il s’agit d’autoriser le Maire à signer les conventions pour favoriser l’accès aux spectacles vivants pour les habitants de la commune. 
 



  

 
Questions : 
Nathalie ANCELIN demande qui choisit les spectacles, dans quelle commission est-ce décidé ? 
 
Carole MORTELECQ répond qu'avec la situation sanitaire actuelle, la présentation des spectacles s'est faite en visio-conférence en 
présence du Maire, Jean-Marie Duriez, de Micheline Joe et d'elle-même. 
 
Ils ont dû choisir 5 sorties dans toutes les catégories proposées ( théâtre, cirque, musique, humour...) de manière à ce qu'il y en ait 
pour tous les goûts. 
 
Nathalie ANCELIN demande ce qu'il advient des billets achetés par la commune et non vendus. 
 
Carole MORTELECQ précise que le cas ne s'est jamais présenté et que la commune n'achète pas beaucoup de billets donc le risque 
d'invendus reste peu élevé. 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 

 



  
 

 
DELIBERATION N° 5 : Taxe foncière sur les propriétés bâties- limitation de l’exonération de deux ans des constructions neuves à 
usage d’habitation. 
 
Il s’agit de régulariser la décision relative à l’exonération sur la taxe foncière des propriétés bâties. 
 

 
Monsieur le Maire précise que limiter exonération de la taxe foncière pour les nouvelles constructions à 40 % engendre une perte 
d'argent d'environ 3200 euros sur le budget et qu'il n'y a aucune compensation de l'Etat pour pallier cette perte. 
 
Questions : 
Intervention de Gérard ViIEUBLED: « Je suis pour le maintien de l'exonération de taxe foncière pendant 2 ans pour les nouvelles 
constructions, car pendant ces 2 années, les contribuables doivent déjà payer une taxe d'aménagement au taux maximum ce qui 
impacte fortement le budget logement des familles concernées.Je suis donc opposé à cette forme d'augmentation de la pression 
fiscale. » 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération : 
Vote :  1 contre ( Gérard VIEUBLED) et 11 POUR 

 
 

DELIBERATION N° 6 : Travaux de voirie- aménagement sécuritaire RD35 et 526 
 
Demande de financement pour les travaux de voirie envisagés 



  

 

 
Précision du Maire : 
Ces travaux ont pour but de faire ralentir les voitures à l'entrée du village ( par Aux Marais) et d'empêcher les sorties de route en 
sortie de village ( direction Vaux). 
 
Questions : 
Intervention de Gérard VIEUBLED : « Le coût de ces projets en sortiue de village me paraîssent très élevés sachant qu'ils n'apporteront 
pas d'amélioration de la sécurité au centre du village, notamment pour les piétons très exposés, que je considère prioritaires. 
Je regrette aussi que la délibération mentionne la « non-réalisation d'aménagements cyclables » , contrairement à ce qui est demandé 
par la loi LAURE. Ce qui implique que nous  n' aurons pas d'aménagements cyclables  sécurisés pour nous connecter à la voie verte, 
pourtant prévus par les programmes municipaux. » 
 
Monsieur le Maire lui précise que lorsqu'on fait des travaux sur une route départementale, on a l'obligation de réfléchir à la 
création d'une piste cyclable et de ne pas imputer un futur projet de piste cyclable.En l'occurrence, on ne prévoit pas de piste 
cyclable sur les 35 mètres où le fossé va être busé mais on peut réfléchir à un marquage au sol réservé aux cyclistes.Ailleurs le 
projet est toujours à l'étude. 
 
Philippe HENNEQUIN et Nathalie ANCELIN s'interrogent sur la différence de prix de 18000 euros entre les 2 devis  présentés en 
commission et le montant présenté à la délibération. 
Philippe HENNEQUIN aurait aimé une commission supplémentaire afin d'avoir des explications sur ce différentiel et valider ces 
projets avant le conseil municipal. 



  
 
Monsieur le Maire explique que les travaux ont lieu sur une départementale, nous sommes donc obligés de passer par un bureau 
d'études qui engendre des frais supplémentaires ( par rapport au fait de passer en direct par les entreprises pour avoir des devis) 
comme frais de géomètre, frais de diagnostic amiante et frais de publicité.Les devis avec les entreprises ont été réalisés pour avoir 
une idée du coût. 
Maryse BIZET précise que ce n'est pas un devis mais une estimation pour avoir une enveloppe de subventions. 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération : 
10 POUR , 1 CONTRE ( Gérard VIEUBLED) , 1 ABSTENTION ( Phillippe HENNEQUIN) 
 
 
DELIBERATION N° 7 : Convention générale de maîtrise d’ouvrage pour les travaux d’investissement à réaliser en agglomération sur 
le domaine public routier départemental. 
 
Il s’agit de passer une convention avec le Département pour autoriser l’aménagement envisagé sur la grande rue. 
 

 
 



  

 
Questions: 
Toutes les questions sont regroupées à la délibération précédente 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération: 
10 POUR, 1 CONTRE ( Gérard VIEUBLED) , 1 ABSTENTION ( Philippe HENNEQUIN) 

 
 

DELIBERATION N° 8 : Convention générale de maîtrise d’ouvrage pour les travaux d’investissement à réaliser en agglomération sur 
le domaine public routier départemental. 
 
Il s’agit de passer une convention avec le Département pour autoriser l’aménagement envisagé sur la rue d’Aux Marais. 
 

 



  

 
Questions : 
Même délibération que précédemment donc même vote 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération: 
10  POUR , 1 CONTRE ( Gérard VIEUBLED) , 1 ABSTENTION ( Philippe HENNEQUIN) 

 
 

 
 
DELIBERATION N° 9 : Remboursement de la franchise légale en catastrophes naturelles des sinistrés sur notre commune. 
 
Il s’agit de rembourser les franchises d'assurances des sinistrés suite aux inondations du 21 juin. 
A ce jour, une douzaine de sinistrés ont déclarés leurs sinistres en mairie. 
Propositions et décisions : 
 
Monsieur le Maire propose d'ouvrir une enveloppe d'un montant de 5000 euros pour procéder au remboursement de la franchise 
des sinistrés à hauteur de 380 euros maximum. 
Chaque sinistré devra se signaler en mairie et fournir la copie de la déclaration du sinistre à la compagnie d'assurance, la copie du 
reste à charge de la franchise et un RIB. 
 
Face à cette situation assez exceptionnelle une grande entraide s'est déployée au sein du village, avec les moyens du bord. 
Monsieur le Maire propose, pour avoir plus de moyen si la situation se représentait,  l'achat de 3 pompes, de vide-caves, de 2 ou 3 
petits groupes électrogènes. 
Un devis a été effectué et s'élève à environ 5000 euros. 
 
Monsieur le Maire passe à la délibération : Adoptée à l'unanimité 
 

 
Fin des délibérations 
 

 
COMMUNICATIONS, INFORMATIONS DIVERSES, DISCUTIONS 
 
Le conseil communautaire a accordé une subvention pour faire des travaux Grande Rue pour limiter la formation de glace par 
temps de grand froid. 
 
Madame GUILBERT, enseignante partie à la retraite fin juin, a envoyé un courrier pour remercier le conseil municipal du pot de 
l'amitié et du cadeau qui lui ont été offerts. 
 
Monsieur le Maire a envoyé un courrier à la fédération de chasse pour savoir s'il était autorisé de chasser de nuit. 
La présidente, Madame LENFANT  a fourni le document d'autorisation . 
Des panneaux d'avertissement doivent être installés durant la chasse. 
Madame Lenfant a précisé que les chasseurs doivent payer une amende aux agriculteurs si leurs cultures sont trop détruites par le 
gibier, d'où la nécessité de mettre en place des chasses de nuit, pour limiter au maximum. 
 
Beauvais, capitale française de la culture : Madame PORQUIER Astrid représentera la commune. 
 



  
Nettoyons la Nature : du 24 au 26 septembre en partenariat avec les magasins LECLERC. 
 
Sophie PETIT, de l'association RAIPONCE, a découvert une espèce rare d'orchidée sur la commune.Préservons-les ! 
 
Surnombre de chats sur la commune : une convention a été passée avec 30 millions d'amis pour procéder à la stérilisation des 
chats.La moitié de la facture est à charge de la commune, l'autre est prise en charge par l'association 30 millions d'amis. 
Les chats vont  être  quantifiés, puis la population sera avertie du ramassage des chats qui seront remis à leurs places après 
stérilisation. 
 
Chenilles processionnaires : des panneaux de signalisation vont être installés. 
 
St Martin le Noeud est la 9e commune sur 44,  de l'agglo du Beauvaisis,  en termes de permanences et d'amplitudes horaires 
d'ouvertures de la mairie. 
  

&&& 
 
Le tour de table est effectué en commençant par les dossiers suivis par les adjoints. 
 
Thierry JOURNEUX, adjoint à l'urbanisme : un 7e permis de construire a été déposé pour le nouveau lotissement. 
 
A ce propos, Gérard VIEUBLED intervient : « Il y a des problèmes d'incompétences dans le service de l'Agglo qui gère les permis de 
construire. L' agglo demande parfois des modifications injustifiées qui ne correspondent pas à notre PLU, ou des documentsqui ne 
sont pas nécessaires, comme par exemple une attestation RT2012 non obligatoire.» 
 
Monsieur le Maire lui précise qu'il y a eu beaucoup de mouvements de personnels à l'Agglo et qu'ils submergés par les dossiers.Il 
ne faut pas mettre en doute leurs compétences. 
 
Le tour de table se poursuit avec les questions des conseillers municipaux : 
 
Gérard VIEUBLED : 
 
Qu'en est-il de l'isolation phonique de l'escopette ? 
Réponse de Monsieur le Maire : aucune nouvelle, il va faire un courrier de relance. 
 
Y a- t-il du nouveau concernant l'antenne relais ? 
Réponse de Monsieur le Maire : on est toujours en attente du schéma d'implantation. 
 
Quand aura lieu la prochaine réunion de la commission action sociale? 
Réponse de Monsieur le Maire : en septembre. 
 
Est-ce que le projet résidence personnes âgées et MAM avancent ? 
Monsieur le Maire répond qu'il a fait la demande d'un certificat d'urbanisme opérationnel, qu'il a signé ce jour. 
Il a eu la confirmation qu'il n'y aurait pratiquement pas de travaux pour la commune.Tout est ok concernant les arrivées 
électriques, les bornes incendie, l' assainissement, les ordures ménagères.Il va donc proposer au conseil municipal la vente de la 
parcelle. 
 
Plus de questions, la séance est levée à 20h45. 
 

 
 


